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changement pour robinet qui fuit

Par comcao, le 17/09/2012 à 21:23

bonjour, 
je voudrait savoir quand il y a le robinet de la cuisine qui fuit, qui c'est qui doit le changer, le
propriétaire ou le locataire;
merci 
Comcao

Par fabrice58, le 17/09/2012 à 21:29

Le remplacement d'un joint de robionet est obligatoirement à la charge du locataire; celui du
robinet en entier est à la charge du propriétaire.
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